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a) RD 869 Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
communiquant les oppositions formées les 13 et 
14 janvier 2011, respectivement, par la commune de 
Chêne-Bourg et la commune de Thônex, au projet de 
plan localisé de quartier n° 29743-537-512, situé au 
lieu-dit « Les Communaux d'Ambilly » 

b) R 663 Proposition de résolution concernant l'opposition 
formée le 14 janvier 2011 par la commune de Thônex 
au projet de plan localisé de quartier n° 29743-537-
512, situé au lieu-dit « Les Communaux d'Ambilly » 

c) R 664 Proposition de résolution concernant l'opposition 
formée le 13 janvier 2011 par la commune de Chêne-
Bourg au projet de plan localisé de quartier n° 29743-
537-512, situé au lieu-dit « Les Communaux 
d'Ambilly » 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Sur la commune de Thônex, à l'est du territoire cantonal et à proximité 
immédiate de la frontière avec la commune française d’Ambilly, se trouve 
le secteur dit des « Communaux d'Ambilly », qui se compose pour 
l'essentiel des parcelles n° 5125 et 4538, n° 5633 et n° 5632 du registre 
foncier de la commune de Thônex, propriétés respectivement de l'Etat de 
Genève, de la commune de Thônex, et de la commune française 
d'Ambilly, parcelles qui représentent environ 360 000 m2. Bien que sis 
initialement en 5ème zone villas, ces terrains, à l’exception d’un petit lot de 
jardins familiaux, installés à titre temporaire, sont actuellement de vastes 
champs entrecoupés par des chemins agricoles. L'un d'eux reliait autrefois 
le chemin de la Seymaz à la route de Jussy, au travers de la ferme de Bel-
Air. Ils sont, pour l’essentiel, exempts d'arborisation. Les parcelles, 
quasiment planes, sont bordées au nord par un bois les séparant du 
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domaine de Bel-Air. A l'ouest et au sud, un tissu dense de villas les 
entoure. Côté est, quelques immeubles isolés, le quartier des Jumelles, les 
séparent partiellement de la zone agricole. 

 

2. L'objectif 2.12 du concept de l'aménagement cantonal du Plan directeur 
cantonal (ci-après PDC) vise à « densifier les zones à bâtir actuelles de 
manière différenciée, en créant de nouvelles zones de développement sur 
certains secteurs déjà bâtis de la zone destinée aux villas ». La fiche 2.03 
du schéma directeur cantonal, dans sa version de 2001 et celle mise à jour 
en 2006, préconise ainsi la « densification de la 5e zone (villas) par 
modification du régime des zones » dans le but de poursuivre une 
utilisation rationnelle de ces terrains afin de répondre à la demande de 
logements. 

 

 L’annexe à cette fiche, tant dans sa version de 2001 que celle mise à jour 
en 2006, désigne clairement le secteur dit des « Communaux d'Ambilly » 
parmi ceux remplissant les conditions fixées par le PDC pour se prêter à 
une « densification de la 5e zone (villas) par modification du régime des 
zones ». La carte du schéma directeur cantonal, dans les deux versions, en 
fait de même, en ciblant précisément ce secteur, libre de construction. Il 
s’agit également de l’un des trois sous-périmètres du PAC (périmètre 
d’aménagement coordonné) MICA (Mon Idée - Communaux d'Ambilly) 
qui est défini à la fiche 2.16 du schéma directeur cantonal du PDC, 
version 2001 et 2006, et qui constitue la plus grande réserve du canton en 
zone à bâtir, appartenant en majeure partie aux collectivités publiques.  

 

3. Par acte du 13 juin 2008, le Grand Conseil a adopté la loi 10189 et rejeté 
les oppositions y relatives, dont celle de la commune de Thônex. Cette loi 
modifiait les limites de zones sur le territoire de la commune de Thônex, 
afin de créer une zone de développement 3 et des zones de bois et forêts 
au lieu-dit « Les Communaux d’Ambilly », selon le plan de zone 
n° 29460-537 et en conformité avec les objectifs de densification retenus 
par le PDC plus avant cités. 

 

4. A la même période, par résolution du 24 juin 2008, le Conseil municipal 
de la commune de Thônex a formellement adopté le plan directeur de 
quartier (ci-après PDQ) n° 29677 qui a ensuite été approuvé par le 
Conseil d'Etat par arrêté du 27 août 2008. 
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 Ce PDQ porte sur la construction d'environ 1240 logements à un horizon 
de 15 ans et prévoit plusieurs pièces urbaines, n° A1 à A5 et n° B1 et B2. 
Trois de ces pièces, dans la partie sud du secteur considéré, sont décrites 
comme des réserves à bâtir. En outre, il prévoit la réalisation à l'ouest du 
périmètre d'une nouvelle route de transit et d'accès au quartier, qui reliera 
l'avenue Mirany à la route de Jussy. 

 

5. La loi 10189 précitée a fait l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif, qui l'a rejeté par arrêt du 25 août 20091. Le recours interjeté 
contre cet arrêt auprès du Tribunal fédéral a à son tour été rejeté par arrêt 
du 11 mars 20102. Il s’ensuit que ladite loi 10189 doit aujourd’hui être 
considérée comme en force. 

 

6. Dans l’intervalle, en juin 2009, suite à de nombreuses consultations avec 
les communes concernées, soit, celles de Thônex et de Chêne-Bourg, le 
département a élaboré un avant-projet de plan localisé de quartier (ci-
après PLQ) n° 29743-537-512, matérialisant les objectifs du plan de zone 
n° 29460-537. Cet avant-projet de PLQ reprenait globalement l'image du 
PDQ n° 29677 en prévoyant le tracé général, au sens de 
l'art. 3 al. 2 let. a LGZD3, d’une nouvelle liaison routière, laquelle traverse 
en partie des parcelles situées dans la commune de Chêne-Bourg, ce qui 
explique la prise en compte également de l'avis de cette commune. Ce 
PLQ ne matérialisait toutefois que les pièces A2 et B du PDQ n° 29677, 
l'aménagement de détail des autres pièces étant appelé à faire l'objet de 
PLQ postérieurs. 

 

7. L’avant-projet de PLQ n° 29743-537-512, accompagné de son étude 
d'impact sur l'environnement (ci-après EIE), étape 1, a été soumis à 
enquête publique du 31 mars au 10 mai 2010. Il y a eu de nombreuses 
observations.  

 

8. Pour leur part, les Conseils municipaux des communes de Thônex et de 
Chêne-Bourg ont émis, respectivement en date des 5 et 12 octobre 2010, 
un préavis favorable sous conditions à cet avant-projet de PLQ. A noter 

                                                           
1  ATA/397/2009 du 25.08.2009  
2  ATF 1C_447/2009 du 11.03.2010 
3 Loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957 (RSG 

L 1 35; ci-après LGZD) 
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que dans son préavis, le Conseil municipal de la commune de Thônex a 
invité le Conseil d’Etat à modifier dans ce sens et à intégrer dans le PLQ 
en question l’ensemble de ces conditions avant l’ouverture de la 
procédure d'opposition. Par ailleurs, par une résolution séparée, la même 
autorité a invité le Conseil administratif de cette commune à former 
opposition « dans l’hypothèse où le Conseil d’Etat ne donnerait pas suite 
aux demandes de la commune ».  

 En date du 9 décembre 2009, le département a apporté des éléments de 
réponse à ces deux préavis et annoncé aux Conseils administratifs de ces 
deux communes l’ouverture prochaine de la procédure d’opposition.  

 

 Il sera revenu plus loin sur le contenu de ces demandes et les réponses 
apportées par le département afin d’éviter d’inutiles redites. 

 

9. La procédure d'opposition relative au PLQ querellé s'est déroulée du 
15 décembre 2010 au 17 janvier 2011 et a donné lieu à de nombreuses 
oppositions, dont celles des communes de Chêne-Bourg et de Thônex, 
datées, respectivement, des 13 et 14 janvier 2011.  

 

10. L'art. 6 LGZD traitant de la procédure applicable à l'adoption des PLQ en 
zone de développement stipule ce qui suit en son alinéa 10 :  

 

 « Toutefois, dans l'hypothèse où une commune a formé une opposition au 
projet et que le Conseil d'Etat entend la rejeter, il en saisit préalablement 
le Grand Conseil qui statue sur celle-ci sous forme de résolution. Si 
l'opposition est acceptée, le Conseil d'Etat doit modifier le plan en 
conséquence. Il est ensuite procédé conformément à l'alinéa 9 ». 

 

11. Le présent rapport a pour objet de vous communiquer le texte des 
oppositions des communes de Thônex et de Chêne-Bourg et de vous 
expliciter les raisons pour lesquelles elles nous paraissent devoir être 
écartées. 

 

12. Pour des raisons de compréhension, les deux oppositions seront traitées 
ci-dessous de manière séparée. 
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A. Commune de Thônex 

13. Le Conseil administratif de la commune de Thônex revient, pour 
l’essentiel, sur les conditions - qu’il considère non remplies - fixées par le 
Conseil municipal de cette commune pour la délivrance du préavis de 
cette instance, favorable au projet de PLQ querellé, à savoir : 

a) Que l'ensemble des mesures complémentaires sur le réseau routier 
décrites au chapitre 4.6.6 de l’EIE accompagnant le projet de PLQ, 
indispensables pour gérer les problèmes de mobilité (régulation des 
carrefours, interdiction de tourner-à-gauche, modification des 
carrefours, etc.) soient « effectivement réalisées et opérationnelles au 
plus tard à la date de la première ouverture du chantier relatif aux 
constructions prévues dans le périmètre des deux pièces urbaines A2 
et B prévues par le PLQ » ;  

 

b)  Qu'il soit indiqué dans la légende du PLQ que la cession à la 
commune des périmètres destinés aux équipements publics intervient 
à titre gratuit ; 

 

c)  Qu'une convention liant l'Etat, la commune et les propriétaires privés 
ayant pour objet de déterminer la répartition des frais de construction 
des voies de communication soit établie et annexée en complément 
aux dispositions du règlement type défini à l'art. 3 RGZD4. 

 

14. En ce qui concerne le premier point, il convient tout d’abord de préciser 
que la légende du projet de PLQ querellé stipule que « la réalisation du 
maillon routier et celle du mail central nécessitent la mise en œuvre des 
mesures sur le réseau routier décrites au chapitre 4.6.6 de l’EIE », 
expressément visées par le Conseil municipal de cette commune, qui en 
fait une condition de son préavis favorable au projet de PLQ litigieux. 
C’est dire que ce projet de PLQ rend obligatoires ces mesures, figurant en 
page 67 du rapport d’impact sur l’environnement (ci-après RIE), 
1ère étape, afin de permettre la réalisation du mail central et donc des 
constructions prévues par ce projet de PLQ, ce qui paraît répondre à 
l’essentiel des préoccupations soulevées par la commune de Thônex. 

 

                                                           
4  Règlement d'application de la loi générale sur les zones de 

développement, du 20 décembre 1978 (RSG L 1 35.01 ; ci-après RGZD) 
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Toutefois, comme l’a indiqué le département dans sa lettre du 
9 décembre 2010, il serait inopportun d’exiger que ces mesures soient 
« effectivement réalisées et opérationnelles au plus tard à la date de la 
première ouverture du chantier relatif aux constructions prévues dans le 
périmètre des deux pièces urbaines A2 et B prévues par le PLQ », comme 
le demande la commune. Cela impliquerait que les chantiers nécessaires à 
la réalisation de ces logements ne puissent se dérouler simultanément à 
ceux liés à la réalisation des infrastructures. Une telle mesure interdirait 
les synergies entre les divers chantiers, avec probablement des 
conséquences négatives sur le plan économique. Surtout, cela aboutirait 
en fin de compte à retarder inutilement la mise sur le marché de 
logements dont il est pourtant souhaitable qu’elle intervienne au plus tôt, 
compte tenu de la grave crise du logement qui sévit à Genève. 

 

 Dans le même esprit, l’instrument du PLQ s’apparente à une demande 
préalable d’autorisation de construire, en ce sens qu’il fixe l’image 
générale de l’urbanisation souhaitée (gabarit, destination des immeubles, 
tracé des voies de communication), sans en régler tous les détails, à défaut 
de quoi, ses prérogatives seraient outrepassées et les autorisations de 
construire et mesures de circulation subséquentes, suivant des procédures 
distinctes, n’auraient aucun sens. C’est ainsi que la légende du PLQ 
querellé précise désormais « qu'à l'exception du tracé des voies de 
communication [cf. art. 3 al. 2 let. a LGZD], les aménagements routiers 
figurent à titre indicatif. La position exacte, le dimensionnement des 
éléments, ainsi que les mesures de circulation et de fonctionnement seront 
déterminés par les projets définitifs du maillon routier et du mail central 
et/ou en coordination avec ceux-ci ». Comme dit plus avant, les mesures 
sur le réseau routier citées par la commune de Thônex et décrites dans 
l'EIE, 1ère étape, sont bien intégrées au dossier et d'ores et déjà à l'étude 
mais elles seront précisées pour chaque étape de réalisation des 
constructions du quartier, dans le cadre des procédures d'autorisation de 
construire, en particulier, celles du maillon routier et du mail central, qui 
seront accompagnées de RIE, 2ème étape. En outre, les calendriers 
détaillés de réalisation seront établis dans le cadre opérationnel des 
projets. 
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Pour le surplus, le PLQ n’est pas contraire aux art. 3 al. 3 let. a et b et 
15 LAT5, et tient compte évidemment des art. 9 OPB6 et 44a LPE7. En 
effet, tous les préavis techniques nécessaires ont été recueillis auprès des 
services compétents, il n’y a donc pas de problème de coordination entre 
la procédure d’adoption du PLQ querellé et la gestion des questions de 
mobilité et de protection de l’environnement. Tant le service d’étude de 
l’impact sur l’environnement que la direction générale de la mobilité 
(ci-après DGM) et les autres services compétents ont préavisé 
favorablement le présent PLQ qui respecte donc, notamment, l’art. 9 OPB 
en rendant obligatoires les mesures prévues par le RIE de 1ère étape à cet 
effet. Pour ce qui est de la protection de l’air, la page 79 du RIE, 
1ère étape, qui accompagne ce projet de PLQ, décrit les mesures intégrées 
à ce dernier. Enfin, rien n’indique que la réalisation des constructions 
prévues par le projet de PLQ querellé doive entraîner un accroissement de 
trafic qui ne pourrait être absorbé par le réseau routier de la zone, une fois 
les adaptations de celui-ci apportées, raison pour laquelle la DGM a 
délivré un préavis favorable à ce projet, l’art. 15 LAT n’entrant par 
ailleurs pas en ligne de compte, les terrains concernés étant déjà situés en 
zone à bâtir avant même leur incorporation, confirmée par le Tribunal 
fédéral, en zone de développement 3.  

 

S’agissant de l’équipement général, il y a peut-être encore lieu de rappeler 
que ce n’est pas au stade du PLQ, mais à celui de la délivrance des 
autorisations de construire que cette question doit être réglée, ledit 
équipement de base pouvant en outre être réalisé simultanément à la 
réalisation des constructions projetées. Surtout, encore une fois, 
l’instrument du PLQ ne peut outrepasser les prérogatives qui lui sont 
conférées par la loi. Il ne peut se substituer à d’autres procédures, prévues 
par d’autres lois pour régler des questions de circulation traitées par le 
droit de la circulation routières ou le droit relatif aux autorisations de 
construire, qui plus est, portent sur des terrains sis hors de son périmètre. 
C’est la raison pour laquelle le projet de PLQ litigieux ne peut régler 
toutes les questions de mobilité et de « régulation des carrefours dans le 

                                                           
5  Loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 22 juin 1979 (RS 700 ; 

ci-après LAT) 
6  Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit, du 15 décembre 

1986 (RS 814.41 ; ci-après OPB) 
7  Loi fédérale sur la protection de l’environnement, du 7 octobre 1983 (RS 

814.01 ; ci-après LPE) 
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périmètre élargi pour favoriser la progression des transports publics», 
notamment, prévues par le PDQ des communaux d’Ambilly. Cela ne 
signifie pas pour autant que ces objectifs soient abandonnés, ni que le 
projet de PLQ querellé serait contraire à ce PDQ. Simplement, ces 
questions devront faire l’objet d’autres procédures, concernant des projets 
définitifs et non pas préalables, pouvant être menées de manière 
indépendante du PLQ querellé, qui n’en est pas au même stade. Les PLQ 
ne sont en effet pas l’unique instrument permettant de réaliser tous les 
objectifs d’un PDQ. 

 

15. En ce qui concerne la cession gratuite à la commune des périmètres 
destinés aux équipements publics au sens large, comprenant les 
équipements socio-culturels, il y a lieu de rappeler que la LGZD ne 
prévoit que deux hypothèses dans lesquelles la cession gratuite de terrains 
peut être formellement exigée par le biais d'un PLQ : il doit s'agir soit de 
terrains voués aux éléments de base du programme d'équipement 
(art. 3 al. 2 LGZD), soit de terrains affectés aux espaces libres (places, 
promenades, espaces verts, etc.) pour autant que la commune en fasse la 
demande (art. 4 al. 1 let. b et 3 al. 1 let. b LGZD). La cession de terrains 
destinés à d’autres équipements publics, tels des écoles, crèches ou autres, 
n’entre pas dans ce cadre. Les conditions financières de la cession des 
terrains destinés aux équipements publics devront faire l'objet d'un accord 
entre le propriétaire initial et la commune de Thônex, dans le cadre global 
du montage opérationnel du projet, n'excluant pas la possibilité d'une 
cession gratuite. 

 

16. Enfin, s'agissant de la convention relative à la répartition des frais de 
réalisation des équipements au sens strict, il convient tout d’abord de 
rappeler que la réalisation du maillon routier et de ses équipements est à 
la charge du canton. Restent le mail central et les espaces verts, dont le 
projet de PLQ prévoit la cession gratuite à la commune. En principe, les 
frais de réalisation y relatifs sont effectivement à la charge de la 
commune, en tant que collectivité publique, sous réserve de la 
construction du parking souterrain, à raison de 25 %, compte tenu des 
taxes d’équipement à charge des propriétaires privés, qui devraient 
couvrir le 75 % de ces frais (cf. art. 11 al. 3 RGZD). Dans le cas présent, 
un planificateur financier a été établi en parallèle à l'élaboration du PLQ, 
dans le but d'apporter une aide à la décision relative aux projets, à 
l'organisation des étapes de réalisation et à la planification des 
investissements nécessaires. Dans ce cadre, et à ce stade d'avancement, 
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l'aménagement du mail central et des espaces verts qui seront cédés au 
domaine public communal sont envisagés à la charge des constructeurs, 
étant précisé que le projet de PLQ litigieux prévoit que la cession des 
terrains proprement dits doit être gratuite. La répartition des coûts de 
réalisation des espaces publics et des infrastructures doit cependant 
encore faire l'objet d'accords entre les constructeurs et la commune de 
Thônex, dans le cadre global du montage opérationnel du projet. Ces 
accords ne peuvent être intégrés au projet de PLQ. 

 

B. Commune de Chêne-Bourg 

17. Quant à la commune de Chêne-Bourg, elle se réfère également aux 
réserves émises par son Conseil municipal, à savoir : la réalisation des 
aménagements de l'axe « Espace Rue Axe de Frontenex », qui devrait être 
menée simultanément à celle de la nouvelle route prévue au sud du 
périmètre afin de permettre un écoulement normal du flux des véhicules; 
les aménagements routiers à réaliser aptes à garantir la continuité de 
l'ensemble des modes de circulation, notamment la mobilité douce; et 
enfin, des mesures de circulation appropriées à mettre en place pour éviter 
le trafic de transit sur le Plateau de Bel-Air et vers le centre de la 
commune de Chêne-Bourg. 

 

18. Comme il a été dit plus avant, l’instrument du PLQ s’apparente à une 
demande préalable d’autorisation de construire en ce sens qu’il fixe 
l’image générale de l’urbanisation souhaitée (gabarit, destination des 
immeubles, tracé des voies de communication), sans en régler tous les 
détails, à défaut de quoi, les prérogatives légales conférées à cet 
instrument seraient outrepassées et les autorisations de construire et 
mesures de circulation subséquentes, suivant des procédures distinctes, 
n’auraient aucun sens. C’est la raison pour laquelle la légende du PLQ 
querellé précise « qu'à l'exception du tracé des voies de communication 
[cf. art. 3 al. 2 let. a LGZD], les aménagements routiers figurent à titre 
indicatif. La position exacte, le dimensionnement des éléments, ainsi que 
les mesures de circulation et de fonctionnement seront déterminés par les 
projets définitifs du maillon routier et du mail central et/ou en 
coordination avec ceux-ci ». Les mesures sur le réseau routier seront donc 
précisées pour chaque étape de réalisation des constructions du quartier, 
dans le cadre des procédures d'autorisation de construire et les calendriers 
détaillés de réalisation seront établis dans le cadre opérationnel des 
projets. Si seule la mise en œuvre des « mesures sur le réseau routier 
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décrites au chapitre 4.6.6 de l’EIE », en application du droit fédéral de la 
protection de l’environnement, est rendue obligatoire par le projet de PLQ 
précité, cela n’empêche pas que d’autres mesures en lien avec les 
questions de circulation soient également prises, telles que celles décrites 
par la commune de Chêne-Bourg et qui sont pour l’essentiel sises en 
dehors du périmètre de ce PLQ, mais indépendamment de ce dernier, dans 
le cadre d’autres procédures, afin de parvenir aux objectifs souhaités en la 
matière. Les aménagements projetés sur l'axe de Frontenex, auxquels la 
commune de Chêne-Bourg fait référence, sont liés principalement au 
projet de mise en service de la future ligne 10 de transports collectifs, qui 
fera l'objet de sa propre procédure d'autorisation. Ces aménagements ne 
doivent pas faire obstacle à l’adoption du projet de PLQ querellé, qui 
encore une fois ne fait que fixer l’image générale de l’urbanisation 
souhaitée sans en fixer les détails définitifs, ce soin étant laissé à d’autres 
décisions et mesures ultérieures. 

 

19. Il n’y a par conséquent aucune raison objective de différer davantage 
l’adoption d’un PLQ prévoyant un potentiel d’environ 610 logements et 
préfigurant l'élaboration de futurs PLQ d’environ 630 logements pour la 
deuxième étape, pour un total de 1240 logements dont le canton a 
cruellement besoin en ces temps de pénurie. 

 

Telles sont les considérations qui inspirent le Conseil d’Etat, en l'espèce, 
en dépit de l'opinion contraire des communes de Thônex et Chêne-Bourg et 
des personnes qui l'appuient. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport et à statuer sous 
forme de résolution, selon les projets qui figurent en annexe au présent 
rapport, sur les oppositions formées par les communes de Thônex et Chêne-
Bourg, conformément à l'art. 6 al. 10 LGZD. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Mark MULLER 
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Annexes : 
 
– Projet de résolution concernant l'opposition formée par la commune de 

de Thônex en date du 14 janvier 2011 

– Projet de résolution concernant l'opposition formée par la commune de 
Chêne-Bourg en date du 13 janvier 2011 

– Acte d'opposition de la commune de Thônex du 14 janvier 2011  

– Acte d'opposition de la commune de Chêne-Bourg du 13 janvier 2011 

– Projet de plan localisé de quartier n° 29743-537-512 

– Préavis du Conseil municipal de la commune de Thônex du 5 octobre 
2010 

– Préavis du Conseil municipal de la commune de Chêne-Bourg du 
15 octobre 2010 

– Lettre du département des constructions et des technologies de 
l'information à la commune de Thônex du 9 décembre 2010 

– Lettre du département des constructions et des technologies de 
l'information à la commune de Chêne-Bourg du 9 décembre 2010 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par le Conseil d'Etat 

Date de dépôt : 30 mars 2011 

R 663

Proposition de résolution 
concernant l'opposition formée le 14 janvier 2011 par la 
commune de Thônex au projet de plan localisé de quartier 
n° 29743-537-512, situé au lieu-dit « Les Communaux d'Ambilly » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– le projet de plan localisé de quartier n° 29743-537-512, dressé et modifié 
à trois reprises, la dernière fois le 4 novembre 2010, par le département 
des constructions et des technologies de l'information ; 

– le préavis favorable sous conditions à ce projet de plan, émis par le 
Conseil municipal de la commune de Thônex, en date du 5 octobre 2010 ; 

– l'opposition formée par le Conseil administratif de la commune de 
Thônex, en date du 14 janvier 2011 ; 

– l'art. 6 al. 10 LGZD, lequel prescrit au Conseil d'Etat, lorsqu'il entend 
rejeter une opposition formée par la commune, de saisir préalablement le 
Grand Conseil, qui statue sous forme de résolution ; 

– les motifs retenus dans le rapport du Conseil d'Etat, communiquant 
l'opposition formée le 14 janvier 2011 par la commune de Thônex au 
projet de plan localisé de quartier n° 29743-537-512, situé au lieu-dit « 
Les Communaux d'Ambilly »,  

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à rejeter l'opposition formée le 14 janvier 2011 par la commune de Thônex au 
projet de plan localisé de quartier n° 29743-537-512, situé au lieu-dit « Les 
Communaux d'Ambilly ». 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par le Conseil d'Etat 

Date de dépôt : 30 mars 2011 

R 664

Proposition de résolution 
concernant l'opposition formée le 13 janvier 2011 par la 
commune de Chêne-Bourg au projet de plan localisé de quartier 
n° 29743-537-512, situé au lieu-dit « Les Communaux d'Ambilly » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– le projet de plan localisé de quartier n° 29743-537-512, dressé et modifié 
à trois reprises, la dernière fois le 4 novembre 2010, par le département 
des constructions et des technologies de l'information ; 

– le préavis favorable sous réserves à ce projet de plan, émis par le Conseil 
municipal de la commune de Chêne-Bourg, en date du 12 octobre 2010 ; 

– l'opposition formée par le Conseil administratif de la commune de Chêne-
Bourg, en date du 13 janvier 2011 ; 

– l'art. 6 al. 10 LGZD, lequel prescrit au Conseil d'Etat, lorsqu'il entend 
rejeter une opposition formée par la commune, de saisir préalablement le 
Grand Conseil, qui statue sous forme de résolution ; 

– les motifs retenus dans le rapport du Conseil d'Etat, communiquant 
l'opposition formée le 13 janvier 2011 par la commune de Chêne-Bourg 
au projet de plan localisé de quartier n° 29743-537-512, situé au lieu-dit « 
Les Communaux d'Ambilly »,  

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à rejeter l'opposition formée le 13 janvier 2011 par la commune de Chêne-
Bourg au projet de plan localisé de quartier n° 29743-537-512, situé au lieu-
dit « Les Communaux d'Ambilly ». 
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